
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Secrétariat général 

À l’usage du secrétariat général Assemblée du : 

Article de l’ordre du jour numéro : Résolution numéro : 

Recommandation 

$ 

Voir suite de la rubrique Recommandation 
LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE: 

D.E. responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

D.E. responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

CLIQUER POUR METTRE À JOUR 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2015 - V2.7

GED : 

Secrétaire de l’assemblée : 

Exposé du besoin 

Voir suite de la rubrique Exposé du besoin 

Date de révision : 



   

 

 

  

 

 

   

  

 

 

  
 

  

   
 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF
	

Objet : 

Démarche, solution proposée et conclusion 

JJ MM AAAA 

Développement durable - Précisez les liens avec les objectifs du Plan de développement durable 2020 et, lorsqu’applicable, avec les
principes d'approvisionnement responsable de la STM .

Voir suite de la rubrique Démarche, solution proposée et conclusion 

Service : 

Nom : Titre : 

Date : 

Cheminement décisionnel – Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil d’administration (indiquer le nom et la date)

Nom : Titre : 

Date :Comité: 

Voir suite de la rubrique Développement durable 

Préparé par : 

JJ MM AAAA 
Comité: Date : 

Signature : 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2015 - V2.7 Date de révision : 
CLIQUER POUR METTRE À JOUR 
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RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF
	

Objet : 

Informations financières 

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 31 Total 

Centre 

Compte 

Ordre interne 

Réseau activité 

Règlement d’emprunt 

Montant toutes taxes incluses pour
l’ensemble du contrat 

1. S’il y a plus de 3 imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau en 
annexe pour chaque imputation comptable. 

S/O 

Ventilation des coûts 
Période couverte par le contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA 

– 2015 2016 2017 et suivantes3 Total 

(A) Base2 

(B) TPS 

(C) TVQ 
(D) Montant toutes taxes
incluses (A + B + C) 

(E) Ristourne TPS et TVQ 

(F) Montant net (D – E) 

2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 

3. Si le contrat se poursuit après 2017, indiquer le total des années 2017 et suivantes dans la colonne visée et fournir un tableau en annexe pour chacune des années 
visées dans cette colonne. 

S/O

Subvention, financement et certification 

Voir suite de la rubrique Subvention 

S/O 

Certification de fonds 

Certification de fonds requise ? 

Disponibilité des fonds ? 

Trésorier : 

Date : 

Date de révision : Recommandation - Formulaire-type divers – 2015 - V2.7 
CLIQUER POUR METTRE À JOUR 



 

 

 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF 
Objet : 

Recommandation Exposé du besoin 

Suite de la rubrique 
Démarche, solution proposée et conclusion Développement durable Subvention 

Suite de la rubrique 
Recommandation Exposé du besoin Démarche, solution proposée et conclusion Développement durable Subvention 

Suite des rubriques de la recommandation - Formulaire-type divers – 2015 -V2.7 


	Recommandation au conseil d’administration
	Secrétariat général
	RECOMMANDATION/SOMMAIRE EXÉCUTIF
	Suite de la rubrique 


	Article de l’ordre du jour numéro: 8.2
	Assemblée du: 4 novembre 2015
	Résolution numéro: 
	Recommandation: D'AUTORISER des modifications au contrat STM-9 290 310-C41 pour la réfection du poste de district (PD) Snowdon adjugé à la firme « Pomerleau Inc.», afin d'effectuer le raccordement temporaire du nouveau groupe électrogène du PD Snowdon à l'ancien pont haute tension (PHT) de même que les travaux connexes relatifs à ce raccordement et pour l'installation d'un système de détection d'arc à haute vitesse de type ''UFES'' selon les paramètres prévus à la note complémentaire, laquelle demeure confidentielle.  D'AUTORISER une réserve supplémentaire pour contingences, tel qu'il est spécifié en annexe, laquelle demeure confidentielle jusqu'à la fin du contrat.
	Voir suite rubrique Recommandation : Off
	Direction exécutive resp: 
	- nom: S.O.
	- titre1: S.O.

	Exposé du besoin: Dans le cadre de la phase 3 du programme Réno-Systèmes, le contrat faisant l'objet de la présente recommandation prévoit notamment le remplacement des équipements électriques du poste de district Snowdon. Les travaux consistent principalement à sécuriser l'alimentation électrique du métro et à réduire le nombre de bris d'équipements électriques pouvant influencer le service aux usagers, en remplaçant les équipements existants. Ces équipements, installés à la fin des années 70, doivent être remplacés puisqu'ils ont dépassé leur fin de vie utile. Un poste de district est une installation critique pour le réseau du métro, car il assure la distribution de l'énergie électrique de traction (alimentation électrique des trains) et d'éclairage-force (alimentation électrique des charges auxiliaires) à partir de l'alimentation électrique d'Hydro-Québec. Les changements visés par la présente recommandation sont rendus nécessaires afin de respecter les besoins essentiels d'exploitation et d'entretien du métro. 
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Yes
	Démarche et conclusion: Suite à un appel d'offres public, un contrat pour la réfection du PD Snowdon a été adjugé à la firme "Pomerleau Inc." par le conseil d'administration de la STM lors de la séance tenue le 4 septembre 2013 (Résolution CA-2013-249). Justification des modifications au contrat Le contrat STM-290-310-C41 pour la réfection du PD Snowdon nécessite des modifications pour: Ø Raccorder les groupes électrogènes sur les PHT existants;Ø Effectuer les travaux connexes à ce raccordement notamment en électricité et en mécanique du bâtiment;Ø Ajouter un système électronique de protection des arcs électriques, lequel est nécessaire afin de mitiger les impacts négatifs en cas de faute sur les équipements PHT. Ce système permet la détection d'un arc électrique initié à l'intérieur d'un compartiment d'une cellule et agit pour neutraliser l'arc électrique et ainsi protéger les équipements. 
	Voir suite de la rubrique Démarche: Yes
	Développement durable: La STM agit en employeur responsable en s'assurant du respect des normes pouvant avoir un impact sur la santé et la sécurité au travail (Chantier 8 plan de développement durable - agir en employeur responsable).
	Voir suite de la rubrique Développement durable: Off
	Préparé par 2: DIVISON APPROVISIONNEMENT PROJETS ET CONSTRUCTION
	Préparé par – nom: Stéphane Dumais, ing.
	Préparé par – titre: Administrateur de contrats
	Service 2: CHAÎNE D'APPROVISIONNEMENT
	Service - nom: Line Boucher
	Service - titre: Directrice
	Centre1: 
	Centre2: 
	Centre3: 
	Centre_total: 
	Compte1: 
	Compte2: 
	Compte3: 
	Compte_total: 
	Ordre1: 
	Ordre2: 
	Ordre3: 
	Ordre_total: 
	Reseau1: 
	Reseau2: 
	Reseau3: 
	Reseau_total: 
	Reglement1: 
	Reglement2: 
	Reglement3: 
	Reglement_total: 
	Montant1: 
	Montant2: 
	Montant3: 
	Montant _total: 0
	periode couverte premier jour: [ ]
	periode couverte premier mois: [ ]
	periode couverte premier année: [ ]
	Atotal: 0
	Btotal: 0
	Ctotal: 0
	Dtotal: 0
	Etotal: 0
	Ftotal: 0
	Subvention: Suite à une évaluation du dossier par le MTQ, ce projet a été admis à une subvention finale de 82,5 % des dépenses admissibles selon les modalités du programme régulier, dont 262,7 M$ provenant du Programme d'aide gouvernementale au transport collectif des personnes (PAGTCP) du MTQ et 149,7 M$ de Fonds Chantiers Canada. La division soutien exploitation et projets de la direction Budget et investissements confirme que cette subvention a été autorisée le 12 juillet 2012. 
	Suite recommandation: Off
	Suite Expose du besoin: Yes
	Suite Demarche et conclusion: Off
	Suite Developpement durable: Off
	Suite Subvention: Off
	Suite rubrique 2: Des contingences supplémentaires sont requises afin de couvrir ces changements au contrat.
	Suite recommandation 2: Off
	Suite Expose du besoin 2: Off
	Suite Demarche et conclusion 2: Yes
	Suite Developpement durable 2: Off
	Suite Subvention 2: Off
	Suite rubrique 3: Augmentation du montant pour contingences La réserve pour contingences autorisée par le conseil d'administration le 4 septembre 2013 (no de résolution CA-2013-249) n'est pas suffisante pour couvrir le montant estimé des présentes modifications. Par conséquent, une autorisation de contingences additionnelles est requise. Il est impératif que l'ensemble des travaux requis soient réalisés à même ce contrat afin de préserver intégralement la garantie contractuelle de même que la maîtrise d'oeuvre au chantier pendant l'exécution des travaux. De plus, les impacts sur la clientèle et l'environnement direct de la station Snowdon seront minimisés.
	montant total: 
	taxes incluses: [–]
	A2015: 
	A2016: 
	A2017: 
	B2015: 0
	C2015: 0
	D2015: 0
	E2015: 0
	F2015: 0
	B2016: 0
	C2016: 0
	D2016: 0
	E2016: 0
	F2016: 0
	B2017: 0
	C2017: 0
	D2017: 0
	E2017: 0
	F2017: 0
	Objet 2: STM-9 290 310-C41 (Modifications au contrat)Titre de l’appel d’offres : Réfection du poste de district (PD) Snowdon
	Recommandation numéro: 
	Direction exécutive responsable principale: ING., INFRA. ET  PROJETS MAJEURS
	Direction exécutive responsable principale - nom: François Chamberland
	Direction exécutive responsable principale - titre: Directeur exécutif
	Direction exécutive responsable: S.O.
	periode couverte dernier jour: [ ]
	periode couverte dernier mois: [ ]
	periode couverte dernier année: [ ]
	GED: RS-GP-EF-GN-GN-GEN-9999-20309
	Certificat requis: [oui]
	Les fonds sont disponibles: [oui]
	Voir suite de la rubrique Subvention: Off
	Subvention et financement sans objet: Off
	Ventilation des coûts sans objet: Yes
	Rubrique informations financières sans objet: Yes
	Date automatique page 1: 07/10/2015
	Date automatique page 2: 07/10/2015
	Date automatique page 3: 07/10/2015
	Comités: [S.O.]
	Deuxième Comité: [S.O.]
	date cheminement décisionnel jour: [ ]
	date cheminement décisionnel mois: [ ]
	date cheminement décisionnel année: [ ]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité jour: [ ]
	date cheminement décisionne l- deuxième comité mois: [ ]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité année: [ ]


